ARRETE n° 826 CM du 10 août 2006 portant modification de l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996 portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du 17 décembre 1926 modifiée portant code disciplinaire et pénal de la marine marchande ;

Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires, et la prévention de la pollution, ensemble ses décrets et arrêtés d’application ;

Vu la loi n° 69-8 du 3 janvier 1969 et le décret n° 69-679 du 19 juin 1969 relatifs à l’armement et aux ventes de navires, promulgués par l’arrêté n° 3932 AA du 6 décembre 1972 ;

Vu la délibération n° 81-17 AT du 5 février 1981 portant règlement général de police des ports maritimes et des rades de Polynésie française, rendue exécutoire par l’arrêté n° 3826 AA du 2 mars 1981 ;

Vu la délibération n° 91-22 AT du 18 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre Ier du titre IV du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au statut juridique des syndicats ;

Vu la délibération n° 96-98 APF du 8 août 1996 portant statut général du pilote maritime en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996 portant règlement général du pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— Les alinéas 2 à 6 de l’article 7 de l’arrêté n° 961 CM du 12 septembre 1996 susvisé sont remplacés par les dispositions suivantes :

“La commission technique du pilotage est composée comme suit :

-
le chef du service de la navigation et des affaires maritimes ou son représentant, président ;

-
le chef du service des affaires maritimes ou son représentant, membre ;

-
le directeur du port autonome où se situe le siège de la station, ou son représentant, membre ;

-
le directeur de l’équipement, pour les autres ports de la station, ou son représentant, membre ;

-
un pilote en service dans la station, membre.”

Art. 2.— Le ministre de l’équipement, de l’énergie et des mines, de l’urbanisme, des transports terrestres, des affaires maritimes, des ports et aéroports est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’équipement,


de l’énergie et des mines,


de l’urbanisme, des transports terrestres,


des affaires maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

